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Regeste

DISPOSITIONS PÉNALES DE LA LCR, ACCIDENT DE LA CIRCULATION, REJET
DE LA DEMANDE, JUGE UNIQUE, CONTRAVENTION | 90 al. 1 LCR

Erwägungen

E. 1.1
Interjeté dans les formes et délais légaux (art. 385 al. 1 et 399 CPP) par une partie qui a la
qualité pour recourir (art. 382 al. 1 CPP) contre le jugement d'un tribunal de première
instance ayant clos la procédure (art. 398 al. 1 CPP), l'appel est recevable.

E. 1.2
S'agissant d'un appel dirigé contre un jugement ne portant que sur une contravention, la
procédure écrite est applicable d’office (art. 406 al. 1 let. c CPP) et la cause ressort de la
compétence d'un juge unique de la Cour d’appel pénale (art. 14 al. 3 LVCPP [loi vaudoise
d'introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009 ; BLV 312.01]).

E. 2.1
Aux termes de l’article 398 al. 4 CPP, lorsque seules des contraventions ont fait l’objet de la
procédure de première instance, l’appel ne peut être formé que pour le grief que le jugement
est juridiquement erroné ou que l’état de fait a été établi de manière manifestement inexacte
ou en violation du droit. Aucune nouvelle allégation ou preuve ne peut être produite. Le
pouvoir d'examen de l'autorité d'appel est ainsi limité dans l'appréciation des faits à ce qui a
été établi de manière arbitraire. En revanche, la juridiction d'appel peut revoir librement le
droit (TF 6B_426/2019 du 31 juillet 2019 consid. 1.1, SJ 2020 I 219 ; TF 6B_622/2018 du
14 août 2018 consid. 2.1 ; TF 6B_360/2017 du 9 octobre 2017 consid. 1.3 et les références
citées). La notion d’arbitraire n’est pas synonyme de discutable, ni même de critiquable.
Une décision ne peut être considérée comme arbitraire que si elle s’avère manifestement
insoutenable, et cela non seulement dans sa motivation mais aussi dans son résultat (ATF
146 IV 88 consid. 1.3.1 ; ATF 145 IV 154 consid. 1.1 ; ATF 143 IV 241 consid. 2.3.1).

E. 2.2.1
L’appelant reproche en premier lieu au Tribunal d’avoir tenu pour établi que le véhicule
conduit par C.________ était déjà proche de l’intersection lorsqu’il s’est engagé et que s’il
avait continué à porter son attention sur la droite, il aurait pu freiner et éviter l’accident.
Selon lui, aucun élément ne permettrait d’établir que s’il avait porté son attention sur la
droite il aurait pu freiner et éviter la collision, ni d’ailleurs que le véhicule de C.________
était proche de l’intersection lorsqu’il s’était engagé. En l’espèce, ce grief n’est guère
compréhensible sous l’angle de la contestation des faits. En effet, il n’y a aucun arbitraire à
constater que le véhicule conduit par C.________, qui était prioritaire, était trop proche



pour que l’appelant puisse s’engager en toute sécurité, sinon l’accident ne se serait pas
produit. Le moyen doit être rejeté.

E. 2.2.2
L’appelant conteste ensuite l’interprétation faite par le tribunal des déclarations de
D.________. Il rappelle que ce témoin avait déclaré à la police que la vitesse d’approche de
la Tesla était normale et qu’il n’avait pas eu l’impression qu’elle arrivait trop vite, il avait
en revanche déclaré lors de l’audience de jugement qu’il lui était « très difficile »
d’apprécier la vitesse et qu’il ne pouvait pas dire si le véhicule était arrivé trop vite. Selon
l’appelant, dans la mesure où ce témoin n'avait pas précisément de vision directe sur la
route depuis laquelle provenait la Tesla, il lui était difficile d’apprécier la vitesse des
véhicules puisqu’il n’avait en définitive assisté qu’au choc qui s’était déroulé devant ses
yeux. En l’occurrence, la première version présentée par ce témoin à la police, soit sa
version la plus proche des faits, était que la vitesse de la Tesla était « normale ». L’appelant
le rappelle d’ailleurs dans son écriture. Il n’y a donc aucun arbitraire à ce que le tribunal
retienne ce témoignage objectif. Au demeurant, la première juge a tenu compte de ce
témoignage avec retenue puisque qu’elle a ensuite indiqué « dans l’hypothèse selon laquelle
C.________ roulait à une vitesse supérieure à celle règlementaire, à supposer que cela eut
été le cas, ce ne serait pas un motif qui compenserait la faute de l’opposant ». Il n’y a donc
aucun arbitraire à ce que le tribunal prenne en compte ce témoignage objectif, par ailleurs
non décisif.

E. 2.2.3
H.________ fait ensuite valoir que le tribunal ne disposerait d’aucun élément lui permettant
d’affirmer que s’il avait été attentif, il aurait pu freiner pour éviter l’accident. Il conteste
ainsi qu’il aurait pu voir le véhicule de C.________ (cf. déclaration d’appel, p. 5 ch.
III.I.7) ; or dans la même écriture, il confirme qu’il a vu la Tesla dans le miroir (cf.
déclaration d’appel p. 6 ch. III.II.9.2), ce qui correspond à ce qu’il a déclaré aux débats.
Ayant vu la Tesla dans le miroir, si l’appelant avait été attentif, il aurait pu apprécier
correctement la vitesse et la distance qui le séparait de la voiture prioritaire et, en
conséquence, soit ne pas avancer, soit s’avancer jusqu’à ce qu’il ait une vue directe sur le
véhicule qui arrivait depuis la droite. Il n’y a aucun arbitraire dans la constatation du
Tribunal, qui est du reste fondée sur ce que l’appelant a lui-même déclaré.

E. 2.2.4
L’appelant conteste encore que la vitesse de la Tesla retenue par l’expert soit considérée
comme une hypothèse. Il explique que l’expert n’est pas « parti de l’hypothèse » que
C.________ circulait à la vitesse de 65.82 km/h, mais qu’il a été en mesure de déterminer
cette vitesse grâce aux pièces figurant au dossier et à des calculs. Selon lui, le résultat
auquel est parvenu le Tribunal de police serait arbitraire dès lors qu’il ne tient pas compte
de la vitesse du véhicule Tesla, pourtant déterminée par le biais d’une expertise, alors même
que cette vitesse joue un rôle déterminant dans la survenance de l’accident. En l’occurrence,
on relèvera tout d’abord qu’à la lecture du rapport d’expertise privée, on ignore d’où sort
cette vitesse de 65.82 km/h, assénée comme une certitude mais non démontrée de manière
claire. Ensuite et surtout, le premier juge a expliqué que la condamnation de l’appelant était
justifiée même si cette vitesse était établie. Il n’y a donc ni appréciation arbitraire des faits,
ni violation du droit d’être entendu.

E. 2.2.5



L’appelant rappelle ensuite que l’expert a établi que la vitesse de son véhicule au moment
du choc était de 10 km/h plus ou moins 2km/h. Selon lui, cet élément aurait une importance
toute particulière dès lors que le Tribunal de police avait estimé que s’il s’était engagé
lentement l’accident aurait pu être évité. En l’espèce, on peut donner acte à l’appelant
qu’après avoir effectué le « STOP », il s’est avancé à 10km/h. Cela ne change toutefois rien
au fait qu’il n’aurait pas dû le faire à ce moment, respectivement qu’il n’aurait pas dû
traverser l’intersection.

E. 2.2.6
H.________ conteste enfin les calculs de la police. Il rappelle que le rapport d’expertise
indique que ceux-ci ne peuvent pas être retenus car ils se basent sur une mauvaise
estimation du temps et ne tiennent pas compte des différents paramètres tels que
l’identification du danger, le temps de réaction, le temps de la montée en puissance des
freins et la durée du temps de freinage. En l’espèce, force est de constater que si le jugement
entrepris mentionne que ces calculs figurent dans le rapport de police, il ne fonde pas la
culpabilité de l’intéressé sur cet élément. Au vu des éléments qui précèdent, les griefs
formulés par l’appelant en relation avec l’établissement arbitraire des faits sont mal fondés
et doivent être rejetés.

E. 3.1
Sur le plan du droit, l’appelant explique en substance qu’il n’aurait commis aucune faute. Il
se plaint d’une violation de son droit d’être entendu, l’instance inférieure ayant omis
d’examiner la situation sous l’angle du principe de la confiance pourtant plaidé lors des
débats. Selon lui, si la première juge avait procédé à une telle analyse, elle aurait constaté
que, dans la mesure où il s’était comporté de manière réglementaire, il pouvait légitimement
s’attendre à ce que C.________ fasse de même, aucune infraction ne pouvant ainsi lui être
reprochée.

E. 3.2.1
L’art. 3 al. 1 OCR dispose que le conducteur vouera son attention à la route et à la
circulation. Selon l’art. 27 al. 1 LCR, chacun se conformera aux signaux. L’art.  36 OSR
(Signaux «Stop» et «Cédez le passage») prévoit : 1. Le signal «Stop» (3.01) oblige le
conducteur à s'arrêter et à accorder la priorité aux véhicules circulant sur la route dont il
s'approche. L'art. 75, al. 1, 2 et 5 est applicable en ce qui concerne la ligne d'arrêt (6.10)
complétant le signal. 2. Le signal «Cédez le passage» (3.02) oblige le conducteur à accorder
la priorité aux véhicules circulant sur la route dont il s'approche. L'art. 75, al. 3 à 5 est
applicable en ce qui concerne la ligne d'attente (6.13) complétant le signal. L'art. 36 al. 2
LCR prévoit qu’aux intersections, le véhicule qui vient de droite a la priorité. Les véhicules
circulant sur une route signalée comme principale ont la priorité, même s'ils viennent de
gauche. Est réservée toute réglementation différente de la circulation imposée par des
signaux ou par la police. L'art. 14 al. 1 OCR précise cette disposition en ce sens que le
débiteur de la priorité ne doit pas gêner dans sa marche le conducteur prioritaire. La
jurisprudence précise de manière générale qu’en raison de la densité actuelle du trafic, et en
particulier lors de l'entrée sur une route où les voitures circulent à une vitesse élevée, il ne
suffit pas de regarder si la chaussée est libre au moment de s'engager, mais il faut continuer
d'observer la circulation pendant la manœuvre pour pouvoir s'arrêter devant un usager
prioritaire qui surviendrait à l'improviste ou lui permettre, par une accélération rapide, de
continuer sa route sans être entravé (TF 6S.457/2004 du 21 mars 2005 consid. 2.3). En cas



d'absence de visibilité, le débiteur de la priorité doit s'avancer très lentement et très
prudemment, en tâtonnant. Cette règle s'applique dans les cas où la visibilité du débiteur de
la priorité sur la voie prioritaire est masquée par un mur ou des plantations et où il doit
s'avancer quelque peu afin d'avoir une vue dégagée. Il évite ainsi de s'engager à l'aveuglette
au-delà de ce qui est absolument nécessaire et permet, en outre, à d'éventuels véhicules
prioritaires de l'apercevoir à temps, d'anticiper ce qui va arriver et de réagir en conséquence
(ATF 122 IV 133 consid. 2a p. 135 s.; ATF 105 IV 339; TF 6S.457/2004 du 21 mars 2005
consid. 2.3). Les règles de la circulation sont des prescriptions de sécurité destinées à
prévenir les accidents. L'art. 90 LCR réprime donc une infraction de mise en danger
abstraite, sans égard au résultat concret de ces violations (cf. ATF 92 IV 33 consid. 1 p. 34).

E. 3.2.2
L'art. 26 LCR prescrit que chacun doit se comporter, dans la circulation, de manière à ne
pas gêner ni mettre en danger ceux qui utilisent la route conformément aux règles établies
(al. 1). La jurisprudence a déduit de cette règle le principe de la confiance, qui permet à
l'usager qui se comporte réglementairement d'attendre des autres usagers, aussi longtemps
que des circonstances particulières ne doivent pas l'en dissuader, qu'ils se comportent
également de manière conforme aux règles de la circulation, c'est-à-dire ne le gênent ni ne
le mettent en danger (ATF 143 IV 138 consid. 2.1 p. 140 ; ATF 125 IV 83 consid. 2b p. 87
et les références citées). Seul celui qui s'est comporté réglementairement peut invoquer le
principe de la confiance. Celui qui viole des règles de la circulation et crée ainsi une
situation confuse ou dangereuse ne peut pas attendre des autres qu'ils parent à ce danger par
une attention accrue. Cette limitation n'est cependant plus applicable lorsque la question de
savoir si l'usager a violé une règle de la circulation dépend précisément de la possibilité
qu'il a d'invoquer le principe de la confiance, en d'autres termes, si et dans quelle mesure il
pouvait se fonder sur le comportement de l'autre usager (ATF 143 IV 500 consid. 1.2.4 ;
ATF 125 IV 83 consid. 2b p. 87 s. ; ATF 120 IV 252 consid. 2d/aa p. 254). Par ailleurs, il y
a lieu de préciser qu’il n’existe aucune compensation des fautes en droit pénal (ATF 85 IV
91) chacun étant puni pour celles qu’il a commises (ATF 105 IV 213).

E. 3.3
En l’occurrence, l’appelant se fourvoie en soutenant que la cause de l’accident ne serait pas
due à une inattention de sa part mais plutôt à une violation du principe de la confiance par
C.________ en raison de la vitesse excessive à laquelle elle aurait conduit son véhicule et la
jurisprudence qu’il cite à cet égard ne lui est d’aucun secours en l’espèce. En effet, les
éléments du dossier montrent que H.________ n’a pas correctement évalué la situation et ne
s’est lui-même pas comporté réglementairement en violant le droit de priorité. Les
déclarations du témoin D.________ ne permettent pas de retenir autre chose puisqu’il a
indiqué avoir vu H.________ s’arrêter au « STOP » puis, au moment où celui-ci avait
démarré et s’était engagé dans le carrefour, avoir aperçu sur sa gauche une Tesla arriver.
Toujours d’après ce témoin ce véhicule se trouvait à faible distance, et il avait compris que
le véhicule conduit par le prévenu ne pourrait pas traverser sans qu’un choc ne se produise,
ce qui avait été le cas. Dans ces circonstances, il appartenait à H.________, débiteur de la
priorité, de ne pas « gêner » – le terme confine ici à l’euphémisme au vu du résultat – le
véhicule arrivant sur sa droite, même à supposer qu’il circulait à une vitesse légèrement
excessive. Sauf à considérer que le véhicule prioritaire aurait accéléré, ce qui n’est ni
imaginable, ni même plaidé, l’appelant est responsable de l’accident qui s’est produit. En
tout état de cause, même si la vitesse de l’autre voiture avait dû être légèrement excessive,



l’exclusion de la compensation des fautes en droit pénal ne permettrait pas son
acquittement. Au vu de ce qui précède, H.________ s’est rendu coupable de contravention à
l’article 90 al. 1 LCR pour avoir enfreint les articles 27 al. 1 (signaux) et 36 al. 2 LCR
(exercice du droit de priorité), 3 al. 1 (conduite du véhicule) et 14 al. 1 OCR (exercice du
droit de priorité) et 36 al. 1 OSR.

E. 4
Compte tenu de la situation de l’appelant et de la faute commise, l'amende de 450 fr.,
prononcée par la première juge, est adéquate et peut être confirmée. La conversion de
l’amende en une peine privative de liberté de 5 jours en cas de non-paiement fautif est
proportionnée et peut également être confirmée.

E. 5
Vu le sort de l’appel, aucune indemnité ne sera allouée à H.________ sur la base de l’art.
429 CPP pour ses frais de défense.

E. 6
En définitive, l’appel doit être rejeté et le jugement attaqué confirmé. Les frais d’appel, par
990 fr. (art. 21 al. 1 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28
septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), seront mis à la charge de l’appelant, qui succombe (art.
428 al. 1 CPP).
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